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Séances de consultations régionales auprès du leadership, des experts et des détenteurs de droits relativement à la décision 2025 TCDP 80
Utilisation du présent document de consultation et transmission de vos commentaires

Le présent document de consultation est conçu pour traiter des questions essentielles en vue de mettre fin à la discrimination exercée par le Canada dans la prestation des services à l’enfance et à la famille des Premières Nations (SEFPN). Il est structuré autour de neuf thèmes clés et comprend des questions détaillées visant à recueillir les commentaires des régions. Il comprend également une section intitulée « Autres thèmes », où vous pourrez indiquer tout autre thème que vous jugez pertinent pour mettre fin au comportement discriminatoire du Canada.

Le présent processus de consultation est mené de façon indépendante, sans la coopération ou le financement du Canada, et met uniquement l’accent sur la façon d’exécuter pleinement l’ordonnance du Tribunal pour mettre fin définitivement à la discrimination exercée par le Canada dans la prestation des SEFPN. Les régions ont jusqu’au 14 novembre 2025 pour transmettre leurs commentaires. Le but est de s’assurer d’avoir suffisamment de temps pour analyser les réponses reçues et les intégrer au plan national et aux mesures correctives qui seront élaborés. Les résultats des consultations régionales seront présentés au début du mois de décembre pour que d’autres commentaires puissent être recueillis avant de mettre au point la version définitive du plan et des mesures correctives qui sera soumise au Tribunal le 20 décembre 2025.

But du présent formulaire
Le présent formulaire est un outil mis à la disposition du leadership, des experts et des techniciens (p. ex. : organismes et fournisseurs de services) et des détenteurs de droits des Premières Nations pour faire connaître leurs points de vue au sujet d’un plan et de mesures correctives qui permettront de mettre fin définitivement à la discrimination que le Canada exerce envers les enfants des Premières Nations dans le cadre des services à l’enfance et à la famille.

Les questions de consultation, classées par thème, portent sur les obligations juridiques, la gouvernance, le financement, la responsabilisation et les facteurs régionaux à considérer pour assurer une prestation de services équitable et durable.

Les détenteurs de droits ont défini ces thèmes comme étant les principales priorités dans les limites de la compétence du Tribunal. La liste établie n’est pas exhaustive. Le but des séances de consultations est de nous assurer d’avoir déterminé toutes les priorités essentielles afin d’obtenir justice pour les enfants des Premières Nations.

Quelques questions visant à susciter la discussion sont fournies ci-dessous pour chaque thème. Certaines s’adressent au leadership des Premières Nations, d’autres aux experts en matière de services à l’enfance et à la famille ou aux experts juridiques et encore aux détenteurs de droits. Tous sont invités à exprimer leur point de vue sur toutes les questions auxquelles ils souhaitent répondre.

Vous pouvez enregistrer le formulaire pour y revenir plus tard si vous avez besoin de discuter avec vos collègues ou d’autres membres.
Nous vous remercions d’avoir pris le temps d’examiner le présent document et sommes impatients de recevoir vos commentaires. N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions quant à la façon de structurer les futures séances de consultations afin de garantir qu’elles répondent aux besoins de votre région, à l’adresse NCCC@OurChildrenOurWay.ca.
* Obligatoire


Traitement de vos renseignements
Les renseignements identificatoires ne seront utilisés que pour communiquer directement avec une personne ou un organisme et lui permettre d’accéder à ses réponses et de les modifier (un lien sera fourni par courriel pour renvoyer le formulaire). Nous avons aussi demandé à ce que les questions ciblent des personnes précises pour que nous puissions savoir qui a formulé les commentaires et recueillir différents points de vue.
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1. Dans quelle région résidez-vous?*

·  Yukon  [image: ] T.N.‑O. [image: ] C.-B. [image: ] Alb. [image: ] Sask. [image: ] Man. [image: ] Qc 
[image: ][image: ]N.-É.       N.-B.
[image: ]          T.-N.-L.
Î.‑P.‑É.



2. Quelle est votre adresse de courriel?*


3. Parmi les réponses suivantes, sélectionnez lesquelles décrivent le mieux la personne ou l’organisme qui répond au sondage. Le « public cible » est indiqué après certaines questions, mais toutes les réponses sont les bienvenues, peu importe si vous correspondez à ce public cible ou non.
Par exemple, si vous êtes le leader héréditaire d’une nation, vous devez cocher « Nation » et « Leader élu ou héréditaire ». Si vous travaillez en équipe, vous pourriez cocher « Traité ou sous-régional », « Leader élu ou héréditaire » et « Technicien », selon les personnes qui participent à la discussion et aux réponses.*

[image: ] Régional (soumission de groupe)

[image: ] Traité ou sous-régional (soumission de groupe) [image: ] Nation
[image: ] Organisme (plusieurs nations) [image: ] Organisme (une seule nation) [image: ] Compétence déléguée
[image: ] Compétence non déléguée

[image: ][image: ] Petites populations (moins de 1 000 enfants servis) Nation éloignée
[image: ] Personne

· Expérience avec les services à l’enfance et à la famille d’une Première Nation
·  [image: ] Technicien
[image: ] Aîné

[image: ][image: ] Leader élu ou héréditaire
 Expert juridique

Thème 1 : objectifs, principes et définitions
Pour mettre fin à la discrimination envers les enfants des Premières Nations, il est essentiel de formuler les objectifs de la réforme à long terme ainsi que les principes et les définitions applicables qui serviront d’outils d’interprétation pour les tribunaux et les décideurs, si des différends surviennent pendant la mise en œuvre[1].
Compte tenu du dossier de conformité en dents de scie du Canada, il est impératif que ces objectifs, ces principes et ces définitions soient correctement formulés pour que les futurs décideurs aient en main les outils nécessaires afin de tenir le Canada responsable envers les enfants des Premières Nations.

[1] Les objectifs, les définitions et les principes applicables ont été déterminés à l’aide des principales ressources suivantes : loi fédérale sur la protection de l’enfance (Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits et des Métis), résolutions de l’Assemblée des Premières Nations (APN), ordonnances du Tribunal canadien des droits de la personne, Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant et rapport de la phase 3 de l’Institut des finances publiques et de la démocratie (IFPD).


4. Nous proposons d’ajouter les principes suivants à ceux indiqués dans l’entente définitive précédente : équité intergénérationnelle, continuité culturelle, sécurisation culturelle et mieux-être des enfants. Souscrivez-vous à ces principes?



5. Souhaitez-vous voir d’autres principes ajoutés?



6. Selon vous, quels principaux termes faut-il définir? Comment les définiriez-vous?
(Cette question s’adresse aux experts juridiques et aux experts des services à l’enfance et à la famille.)


Thème 2 : gouvernance
La gouvernance a trait à la façon dont la mise en œuvre des réformes à long terme est surveillée et encadrée. Lorsque cette gouvernance est établie et assurée par les Premières Nations, le leadership et les experts des Premières Nations ont le pouvoir de prendre des décisions[1]. La gouvernance de la réforme à long terme nécessite des mécanismes qui permettront de tenir le Canada responsable.

(Les questions qui suivent s’adressent au leadership.)

[1] Les principales ressources utilisées pour s’assurer que des structures de gouvernance appropriées sont en place sont les suivantes : résolutions de l’APN et mandat de la Commission nationale des chefs pour les enfants.


7. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Détenteurs de droits des Premières Nations



8. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Assemblée des Premières Nations



9. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Commission nationale des chefs pour les enfants



10. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Société de soutien



11. Société de soutien



12. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Leadership régional des Premières Nations


13. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Chefs et leadership des Premières Nations



14. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Aînés



15. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Jeunes ayant fait l’expérience des soins



16. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Canada



17. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Tables de concertation technique régionales (c.-à-d. Comité consultatif national, Comité consultatif d’experts, Comité de surveillance du principe de Jordan, Table d’action sur le principe de Jordan)



18. Quel rôle les personnes ou les organismes suivants devraient-ils jouer, le cas échéant, dans la gouvernance continue de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal? Tables de concertation technique régionales



19. Est-ce que d’autres personnes, entités ou organismes devraient contribuer à la gouvernance de la réforme à long terme et des ordonnances définitives du Tribunal?


20. Quelles sont les mesures de soutien dont les Premières Nations de votre région ont besoin pour participer à la mise en œuvre régionale et nationale des ordonnances du Tribunal relatives à la réforme à long terme?


Thème 3 : exécution et durabilité
Pour mettre fin définitivement à toute discrimination de la part du Canada envers les enfants des Premières Nations, les ordonnances définitives relatives à la réforme à long terme doivent être exécutoires et avoir un effet durable.

Le Tribunal a indiqué que son ordonnance enjoignant au Canada d’abandonner sa conduite discriminatoire équivaut à une injonction permanente (elle n’a aucune limite de temps et s’appliquera indéfiniment aux futures générations d’enfants des Premières Nations).

L’obligation d’interdiction de discrimination légalement imposée au Canada doit également limiter le pouvoir discrétionnaire dont il jouit pour ce qui est d’instaurer des politiques et de modifier ses pratiques (p. ex. : dans le cadre de ses conditions générales).

Quels mécanismes d’exécution doivent être mis en place pour s’assurer que le Canada respecte les ordonnances définitives du Tribunal? Voici quelques options à considérer. N’hésitez pas à en ajouter d’autres.


21. Option 1 : le Tribunal conserve un niveau de compétence constant afin de superviser la mise en œuvre du plan (c.-à-d. qu’il cesse d’avoir compétence uniquement lorsqu’un processus substitutif de règlement des différends est mis en place ou qu’une garantie de conformité du Canada est obtenue). Dans le cas où cette option ne serait pas réalisable, quels autres mécanismes proposeriez-vous pour limiter le pouvoir discrétionnaire de Services aux Autochtones Canada (SAC) et faire en sorte que la discrimination cesse une fois pour toutes?
(Cette question s’adresse aux experts juridiques.)



22. Option 2 : obliger SAC à procéder à une évaluation des répercussions sur les droits de l’enfant et la non-discrimination (qui sera menée par des experts régionaux tenus de rendre compte aux détenteurs de droits et au public)[1], chaque fois que le Canada envisage d’apporter des modifications à une loi, à une politique et à une procédure quelconque ayant une incidence sur le plan ou la protection de l’enfance.
[1] Pour en savoir plus sur l’évaluation des répercussions sur les droits de l’enfant et la non-discrimination, rendez-vous à https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/erde-cria/outil-tool.html.
(Cette question s’adresse aux experts juridiques.)



23. Option 3 : constituer un fonds de réserve en cas de litiges, qui servira à corriger la non-conformité systémique.
(Cette question s’adresse aux experts juridiques.)



24. Quelles approches votre communauté ou votre région a-t-elle adoptées pour promouvoir une bonne relation de travail avec le Canada, qui favorise l’égalité réelle pour les enfants et les familles des Premières Nations?
(Cette question s’adresse au leadership.)


Thème 4 : engagements et ententes de financement
La manière dont le financement est calculé et octroyé (notamment dans le cadre d’ententes de financement) constitue un élément important du programme discriminatoire des SEFPN du Canada. Pour remédier au problème et garantir l’égalité réelle pour les générations futures d’enfants, le financement doit, à tout le moins :
Être souple et tenir compte des besoins des enfants.
Être associé à des responsabilités clairement définies pour les organismes ou les fournisseurs de services.
Permettre de renforcer les capacités de ceux qui souhaitent fournir des services (sans obliger les Premières Nations ou les organismes à puiser dans les fonds existants destinés à un autre usage).
Être suffisant et adapté lors de situations d’urgence et de circonstances imprévues.
Permettre la coordination entre les fournisseurs de services au sein des nations et entre elles afin d’éviter que des enfants ne soient laissés pour compte.
Faire l’objet d’un bilan suffisant qui permet d’évaluer les besoins réels (p. ex. : immobilisations, assurances, services de soutien post-majorité et enfants ayant des besoins importants) et, en l’absence d’un tel bilan, veiller à ce que le financement couvre les coûts réellement engagés jusqu’à ce qu’une base de référence ait été établie ou que des données suffisantes aient été recueillies. Le financement doit alors correspondre aux coûts réellement engagés jusqu’à ce que les fournisseurs de services soient aptes à répondre aux besoins de leurs communautés[1].
[1] De nombreux rapports fournissent des éléments utiles pour élaborer un plan souple et répondant aux besoins. Pour vous aider, nous avons classé ces rapports en fonction du modèle de prestation de services :
Organismes : rapport de la phase 3 de l’IFPD;
Premières Nations non affiliées à un organisme : rapport de l’IFPD sur les Premières Nations non affiliées;
Premières Nations qui offrent des services : rapport du cabinet EngageFirst;
Premières Nations qui exercent leur propre compétence ou souhaitent le faire : tous ces rapports.


25. Votre communauté ou votre fournisseur de services fait-il face actuellement à un problème de sous-financement (ou autre problème connexe) dans le cadre de la prestation des services à l’enfance et à la famille? Quelle incidence ces problèmes ont-ils sur les programmes ou la prestation de services? De quelle façon pourraient-ils être corrigés?



26. La façon dont le financement des SEFPN est attribué pose-t-elle problème (c.-à-d. calendrier, problèmes liés au processus d’approbation du Canada ou au processus d’audit, utilisation des fonds excédentaires, modifications unilatérales dans le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques, décision TCDP 41)? Quelles améliorations pourraient être apportées?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



27. De quelle façon la réforme à long terme peut-elle garantir que l’attribution du financement se fasse de manière à répondre immédiatement aux besoins des enfants?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



28. Quelles sont les lacunes actuellement en ce qui concerne le financement des immobilisations, des assurances, des services de soutien post-majorité et de soutien des enfants ayant des besoins importants, etc.?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)


29. Existe-t-il d’autres catégories à l’égard desquelles le financement doit couvrir les coûts réellement engagés jusqu’à ce que des données suffisantes aient été recueillies ou qu’une base de référence ait été établie?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



30. Qu’est-ce qui fonctionne bien dans votre communauté en ce qui concerne la coordination des services entre les fournisseurs et les nations (p. ex. : la coordination des services de prévention)? Quelles sont les difficultés rencontrées? Observez-vous des conflits de compétence récurrents qui entraînent des lacunes dans les services offerts aux enfants et aux familles des Premières Nations? Quels mécanismes doivent être mis en place pour les résoudre?
(Cette question s’adresse au leadership et aux détenteurs de droits.)
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Thème 5 : responsabilisation
Le Canada fait preuve de discrimination envers les enfants des Premières Nations depuis de nombreuses générations. La réforme à long terme doit obliger le Canada à mettre fin à la discrimination exercée. Elle doit prévoir des mesures visant à tenir le Canada responsable envers les enfants des Premières Nations. Il est impossible de garantir que ce dernier se conformera librement. Les mesures suivantes seront notamment essentielles :
Établir une protection contre les représailles et mettre en place des mesures efficaces pour répondre aux allégations de représailles du Canada.
S’assurer que la réforme à long terme et les ordonnances définitives du Tribunal fournissent des lignes directrices claires au sujet de ce qui constitue une mise en œuvre acceptable afin que les futurs décideurs puissent facilement repérer et évaluer les inconduites du Canada.
S’attaquer aux vieilles mentalités ainsi qu’aux pratiques et aux politiques discriminatoires du Canada.


31. Qui doit être tenu responsable du financement des SEFPN? Quels mécanismes sont nécessaires, selon vous, pour garantir la responsabilisation envers les enfants des Premières Nations? Options à considérer :
 Garantir la transparence lorsque des modifications sont apportées à la réforme à long terme.
 [image: ] Établir des mécanismes régionaux de règlement des différends.
[image: ] Nommer un ombudsman ou un commissaire à la protection de l’enfance ou au mieux-être des enfants, qui ne relève pas de SAC ou du gouvernement.
 Mettre fin à la prise de décisions unilatérale du Canada
[image: ] Autres options?

(Cette question s’adresse aux experts juridiques.)



32. Quelles exigences en matière de rapports suggéreriez-vous afin de réduire au minimum le fardeau imposé aux Premières Nations et à leurs fournisseurs de services en la matière, sans déroger à l’obligation de SAC de gérer de manière prudente les fonds publics?
(Cette question s’adresse au leadership.)



33. De quelle façon la réforme à long terme peut-elle promouvoir et améliorer la relation de travail essentielle avec les Premières Nations et leurs fournisseurs de services dans l’intérêt des enfants des Premières Nations?
(Cette question s’adresse au leadership.)


Thème 6 : variations régionales
Une des principales priorités est de veiller à ce que la réforme à long terme tienne compte de la situation particulière des enfants et des familles des Premières Nations. La réforme à long terme devrait respecter les modèles de prestation de services uniques et novateurs qui fonctionnent. Les éléments clés suivants peuvent notamment être envisagés :
Collecte de données à l’échelle régionale.
Création de centres de pratiques exemplaires, perfectionnement de la main-d’œuvre et formation.
Attribution de fonds aux Premières Nations et aux nouveaux organismes pour contribuer au renforcement des capacités.
Mécanismes visant à soutenir la participation des Premières Nations et des experts des Premières Nations à la négociation et à la mise en œuvre des ententes de financement fédérales, provinciales et territoriales, lorsque de telles ententes existent
Planification de processus pour soutenir la fourniture de services et de plans de prévention.


34. Quels sont les besoins particuliers dans votre région? Quelles sont les mesures de soutien dont vous avez besoin pour y répondre?



35. Quels éléments de la formule de financement actuelle ou précédente fonctionnent bien dans votre communauté? Pourquoi fonctionnent-ils bien?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



36. Existe-t-il dans votre région un centre technique apolitique de services à l’enfance et à la famille, qui a l’appui du leadership des Premières Nations?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



37. Quelles sont les mesures de soutien régionales (c.-à-d. formation, perfectionnement de la main-d’œuvre, données, politique régionale) dont vous avez besoin, le cas échéant, pour répondre aux besoins culturels des enfants pris en charge par les services de protection de l’enfance?



38. Quelles sont les mesures de soutien dont vous avez besoin, le cas échéant, pour négocier et mettre en œuvre des ententes de financement fédérales, provinciales ou territoriales pour les services à l’enfance et à la famille?
(Cette question s’adresse au leadership.)


39. Quels sont les besoins de votre région en matière de capacités pour permettre la collecte et l’analyse de données (non identificatoires) sur les services à l’enfance et à la famille?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



40. Si vous avez des nations ou des organismes qui servent de petites populations (moins de 1 000 enfants) dans votre région, quelles sont les mesures de soutien particulières dont vous avez besoin pour exercer vos responsabilités en ce qui concerne les services à l’enfance et à la famille?


Thème 7 : réforme de SAC
Depuis longtemps, SAC met en œuvre en toute connaissance de cause des politiques qui nuisent ou sont susceptibles de nuire aux enfants. La réforme à long terme doit prévoir la mise en place de mécanismes destinés à faire évoluer les anciennes mentalités du Canada. Le Canada lui-même a omis de mettre en œuvre des mesures de protection pour détecter et contrer la discrimination, comme en témoignent, par exemple, les efforts qu’il déploie depuis longtemps pour empêcher le Comité consultatif d’experts (CCE) d’exercer son mandat de conseil sur la réforme ministérielle[1].

[1] De nombreuses ordonnances du Tribunal et résolutions de l’APN traitent de la nécessité de changer les vieilles mentalités du Canada. En outre, le rapport provisoire du CCE fournit d’importantes données probantes sur les difficultés auxquelles sont confrontés les enfants et les communautés des Premières Nations appelés à composer avec SAC.


41. Quels problèmes votre communauté a-t-elle rencontrés dans ses relations de travail avec SAC relativement aux SEFPN? Quels modèles de comportement de SAC contribuent à ses pratiques discriminatoires dans les services à l’enfance et à la famille?



42. De quelle façon le comportement discriminatoire de SAC pourrait-il être corrigé?



43. Selon vous, un organisme indépendant devrait-il être désigné pour assurer la surveillance à long terme de SAC et formuler des recommandations publiques sur la réforme interne du ministère?



44. Quelle serait, selon vous, une bonne indication que SAC a changé ses vieilles mentalités et procédé à une réforme complète?



45. Croyez-vous qu’il y ait lieu de nommer un ombudsman ou un commissaire au mieux-être des enfants?


Thème 8 : recherche et données sur les résultats
Le mieux-être global des enfants et des communautés doit faire l’objet d’une surveillance constante, si nous souhaitons mettre fin à la discrimination envers les enfants des Premières Nations. Pour assurer l’égalité réelle des générations à venir, il est impératif de recueillir des données sur les résultats chez les enfants à l’échelle des nations ainsi que des renseignements non identificatoires à l’échelle régionale et nationale. Ces données nous permettront :
De détecter toute récurrence de la discrimination exercée par le Canada.
D’adapter les formules de financement, à mesure que des données plus concluantes sont obtenues.
D’évaluer si les services fonctionnent et de relever les pratiques prometteuses.


46. Votre communauté ou vos fournisseurs de services sont-ils en mesure d’évaluer les répercussions de votre programme? Dans l’affirmative, quels outils vous ont été utiles pour procéder à cette évaluation? Dans la négative, quels outils ou services vous aideraient à les évaluer?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



47. Dans quelle mesure êtes-vous à même actuellement de recueillir des données sur les résultats chez les enfants et d’intégrer des données non identificatoires dans les bases de données régionales et nationales afin de suivre ces résultats et de détecter toute récurrence de la discrimination?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



48. Dans quelle mesure êtes-vous à même d’analyser les données propres à une communauté ou à un fournisseur de services afin d’orienter les politiques et les pratiques?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)



49. Y a-t-il lieu d’établir des secrétariats régionaux ou nationaux pour faciliter la collecte et l’analyse de données?
(Cette question s’adresse aux experts des services à l’enfance et à la famille.)


Thème 9 : transition et préparation
Avant de confier la prestation de services aux Premières Nations, il faut obtenir leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause pour s’assurer qu’elles ont reçu tous les renseignements nécessaires et qu’elles consentent à assumer cette responsabilité selon l’entente de financement établie. Se préparer à cette responsabilité prend toutefois du temps (p. ex. : selon la Directive 20-1, il faut prévoir un délai de trois à cinq ans avant que les services ne soient fournis).
La transition d’une formule de financement à une autre prend également du temps, si l’on veut éviter de perturber le système et de nuire aux enfants (p. ex. : l’IFPD recommande une période de transition de trois à cinq ans dans le cas des organismes et une période plus longue dans le cas des Premières Nations)[1]. La réforme à long terme doit donc prévoir un financement et un soutien adéquats pendant que les organismes et les Premières Nations effectuent la transition vers une formule réformée.

[1] Rapports de l’IFPD.


50. À quelles difficultés votre communauté ou vos fournisseurs de services ont-ils été confrontés, le cas échéant, lors des transitions précédentes en matière de financement (p. ex. : transition du financement pour la prévention vers un modèle axé sur la population)? Quelles mesures vous auraient été utiles, le cas échéant, dans le cadre de cette transition?



51. Quels ont été vos défis et vos réussites, le cas échéant, en ce qui a trait au renforcement de vos capacités?



52. Un plan de financement transitoire devrait-il être mis en place pour soutenir les Premières Nations et les fournisseurs de services?



53. De quoi aurez-vous besoin pour vous assurer qu’aucun enfant ne sera laissé pour compte en période de transition?


Thème 10 : autres thèmes
Les thèmes ci-dessus ont été définis par les détenteurs de droits comme les principales priorités dans les limites de la compétence du Tribunal. Toutefois, la liste établie n’est pas exhaustive. Nous voulons connaître les autres priorités ou thèmes importants pour votre communauté afin de mettre fin à la discrimination exercée par le Canada. Si vous manquez d’espace, envoyez vos réponses à NCCC@OurChildrenOurWay.ca.
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